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AVIS OFFICIEL  
FOC – 26 juin 2026 
 

Ordonnance d'organisation de la Crèche municipale Les Razmokets 

 
Selon l'article 45 de l'ordonnance sur les communes du 16 décembre 1998 le Conseil municipal 
de Sonvilier informe que, lors de sa séance ordinaire du 23 juin 2026, la nouvelle Ordonnance 
d'organisation de la Crèche municipale Les Razmokets a été adoptée. 

 

Cette ordonnance entre en vigueur au 1er août 2026. Elle est consultable auprès de 
l'administration durant les heures d'ouverture. 

 
Voies de recours 
Un recours peut être formé contre une ordonnance du Conseil communal dans les 30 jours à 
compter de la présente publication auprès de la Préfecture du Jura bernois, Rue de la 
Préfecture 2, 2608 Courtelary 
 
 
 Le Conseil municipal 
Sonvilier, 26 juin 2026 


